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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Caisses
Question écrite n° 153

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et
de la ville, sur la situation des organismes sociaux de la batellerie. Il semblerait en effet qu'apres publication des
conclusions des rapports etablis par l'inspection generale des affaires sociales leur avenir soit menace. En
raison des servitudes inherentes a la profession bateliere, qui handicapent lourdement ceux qui l'exercent, il
apparait necessaire que ces populations aient a leur disposition des organes de securite sociale leur apportant
une protection sociale de qualite et que soit maintenue la gestion de chacune des branches par les
representants qualifies de la profession, presentes par les organisations representatives pour chacune des trois
divisions speciales : l'assurance maladie et celle des accidents du travail, les allocations familiales, l'action
sanitaire et sociale et le recouvrement des cotisations. La profession etant fermement attachee a la structure
actuelle des organismes sociaux de la batellerie, elle lui demande de lui assurer qu'elle ne sera pas remise en
cause.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire exprime le souci de la profession bateliere quant au devenir des organismes sociaux
qui lui sont specifiques. Le Gouvernement n'a pas encore pris de position definitive sur ce sujet a la suite de
publication des rapports etablis par l'inspection generale des affaires sociales. Il est toutefois evident, comme le
montrent clairement ces rapports, que les organismes sociaux de la profession bateliere ne sont plus en mesure
d'apporter un service de qualite a un cout raisonnable. Des solutions pour ameliorer la qualite du service et
reduire sensiblement les couts devront donc etre recherchees, sur la base des propositions de l'inspection
generale des affaires sociales en concertation etroite avec la profession bateliere et compte tenu de sa
specificite.
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